
Aides ménagères 
 

 
Définition :  
 
Prestation en nature, interventions à domicile. 

 
Conditions : 
 
Famille avec des enfants nécessitant une aide à domicile. 

 
Montant attribué :  
 
Il existe plusieurs types d'aides ménagères selon les besoins de chacun : 
- TISF (Technicien d'Intervention Sociale et Familiale) : garde d'enfants, toilette… 
- AVS (Auxiliaire de Vie Sociale) : ménage, repas… 
 
Nombre d'heures attribuées sous conditions. 

 
Établissement du plan d’aide : 
 
Plan d'aide et participation familiale définies par l'ASE ou la PMI. 

 
Modalités de paiement : 
 
Dotation globale à chaque association. 

 
Démarche : 
 
Demandes faites par les associations. 

 
+ d’info :  
 
Délégation Départementale à la Solidarité : Direction de l’Enfance et des Familles  
Tel : 03.44.06.62.46 
www.oise.fr 
 


